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CHERS ARTISANS,
Il s’agit du premier numéro 
de ce magazine depuis la 
création, le 4 janvier 2021, de la 
CMA Île-de-France, émanation 
de la fusion des huit CMA 
départementales de notre région.
Au-delà de cette réorganisation 
administrative ayant vocation 
à rationaliser les services 
administratifs, le réseau des 
CMA compte conforter et 
consolider sa présence et ses 
actions en faveur des artisans, 
au plus près des territoires.
La CMA Île-de-France compte 
aujourd’hui 1 000 salariés, 
répartis sur 24 sites, pour vous 
accompagner dans les domaines 
de l’appui aux entreprises et de la 
formation tout au long de la vie, 
aussi bien des chefs d’entreprise 
que des apprentis dans nos CFA.
Vous pouvez compter sur les 
élus du 95 et moi-même pour 
défendre toujours au mieux 
l’artisanat avec des services 
de proximité effi cients et une 
offre globale de services qui se 
veut réactive, en réponse à vos 
besoins de chefs d’entreprise.
Je vous souhaite à tous une 
bonne année 2021 et beaucoup 
de réussite dans vos projets.
N’hésitez pas à contacter 
votre CMA !
Meilleurs vœux !
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« Adoptez une vraie 
stratégie commerciale »
La stratégie commerciale est sans 
doute l’un des piliers de votre entreprise. 
Elle vous permet d’évaluer vos forces 
et faiblesses et d’agir en conséquence. 
Pour cela, il est important d’entrer 
dans le détail de votre process 
de vente et d’identifi er les points 
d’amélioration possibles.

 Choisissez votre politique de prix
Vous avez déjà une vision sur vos produits et services qui 
fonctionnent le mieux, maintenant essayez d’entrer dans 
le détail pour vérifi er si les prix pratiqués sont cohérents 
avec vos charges et la concurrence.

 Analyser une vente de A à Z
Identifi ez aussi le circuit de distribution de votre entre-
prise. Pour cela, notez le processus entier de votre vente : 
du fournisseur jusqu’au client fi nal et voyez si certaines 
étapes peuvent être améliorées. Cela peut vous per-
mettre de gagner du temps et donc de fournir une 
prestation plus rapide, plus complète.

 Améliorez « l’expérience client »
La relation que vous entretenez avec vos clients est aussi 
un pilier essentiel au bon développement et à la pérenni-
sation de votre entreprise, notamment dans un contexte 
de crise. Un client satisfait est un client qui revient et qui 
parle de vous. Renforcer et enrichir cette relation client 
vous permettra de répondre aux enjeux de réactivité et 
de qualité de service.

PRENEZ RENDEZ-VOUS avec un conseiller CMA 
qui vous proposera son accompagnement 
dans la mise en place de votre stratégie 
commerciale avec le Parcours Croissance. 
Rendez-vous sur www.cma95.fr

« Faites un point 
sur votre entreprise »
La tête dans le guidon, il est souvent 
diffi cile pour un chef d’entreprise 
de prendre du recul pour faire le bilan. 
Pourtant, c’est essentiel pour 
se projeter dans l’avenir et faire 
évoluer votre entreprise.

 Identifi ez le domaine le plus important 
dans votre entreprise
Quel est le service ou le produit le plus vendu par votre 
entreprise ? Cette question est essentielle pour créer un 
plan d’action effi cace, tant au niveau commercial qu’au 
niveau de votre communication. Listez les différents points, 
du plus important au plus mineur, pour gagner du temps 
et vous consacrer au meilleur produit de votre entreprise.

 Évaluez votre degré de maturité 
professionnelle
Par exemple, si vous avez besoin d’être plus visible sur 
Internet mais que vous ne maîtrisez pas encore les outils 
de référencement vous devrez prévoir une formation dans 
votre plan d’action.

 Agissez pour gagner en performance
Une fois la réflexion sur vos produits et compétences 
effectuée, misez sur une stratégie solide pour fi déliser 
vos clients et atteindre de nouveaux prospects. Analysez 
votre circuit de distribution, listez vos supports de com-
munication et pensez aussi à regarder du côté de la 
marge commerciale : ce point est souvent négligé par les 
entrepreneurs qui ne prennent pas en compte toutes les 
charges de l’entreprise.

PRENEZ RENDEZ-VOUS avec un conseiller CMA qui vous 
proposera son accompagnement dans votre analyse 
et la mise en place d’actions concrètes avec le Parcours 
Croissance. Rendez-vous sur www.cma95.fr

¡ ¡

NOUVELLE ANNÉE, NOUVEAUX 
PROJETS. Le début de l’année 
marque le renouveau dans les 
esprits et c’est le moment idéal 
pour entamer un véritable exercice 
de réfl exion sur l’amélioration 
des processus et des performances 
de votre entreprise. Votre CMA 
vous propose 12 défi s à relever pour 
rebooster votre entreprise ! Suivez 
notre guide de bonnes pratiques.

Artisans : vos douze 
travaux d’Hercule
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SPÉCIAL RELANCE

« Adoptez une vraie 

DÉFI # 2

sur votre entreprise »
DÉFI # 1



 Plantez une première graine
Pour réussir votre défi écologique, il existe de nom-
breuses actions possibles. Commencez par faire un 
point sur les dépenses importantes de votre entreprise 
et voyez comment vous pouvez les réduire de manière 
écologique. Par exemple, si vous êtes boulanger, essayez 
de travailler avec le moulin le plus proche pour réduire les 
coûts de transport et réduire votre impact carbone. Au 
moment du changement du mode d’éclairage de votre 
entreprise, privilégiez l’installation d’éclairage LED, moins 
consommatrice d’énergie.

 Cultivez ces démarches 
de façon pérenne
Passez à la vitesse supérieure en vous faisant accompa-
gner par des spécialistes : « TPE-PME gagnantes sur tous 
les coûts est un dispositif de l’Ademe qui vise à vous faire 
réduire votre empreinte écologique (économies d’éner-
gies, eau, déchets, matières premières…) et en même 
temps à vous faire faire des économies fi nancières pour 
votre entreprise », explique Clément Jérôme, responsable 
développement durable CMA.

CONTACTEZ Lauriane Desmaris au 01 34 35 80 40 
ou lauriane.desmaris@cma-idf.fr pour mettre en place 
une démarche responsable dans votre entreprise. 
Rendez-vous aussi sur www.cma95.fr

« Soyez visible partout, 
tout le temps »
Pour vendre, il existe une multitude 
de tech niques et cela passe aussi par 
la communication. Bouche-à-oreille, site 
Internet, fl yer… Avant d’activer ces leviers, 
il est important de toujours se poser la 
question : « où se trouvent mes clients ? 
Quelles sont leurs habitudes d’achats ? 
Quel âge ont-ils ? » En répondant à ces 
questions, vous saurez exactement quels 
supports de communication choisir 
et quelle stratégie marketing adopter.

 Planifi ez vos messages
Enfi lez votre casquette de créatif et élaborez un plan de com-
munication. Pour cela, listez les supports que vous avez à 
votre disposition et imaginez des campagnes de commu-
nication. Identifi ez par exemple les périodes de l’année sur 
lesquelles vous pourriez faire des prix soldés et imaginez des 
messages percutants. Vous pouvez aussi choisir la période 
de l’année où vous êtes le plus sollicité et faire une communi-
cation en amont pour faire connaître de nouveaux produits.

 Votre communication hors ligne
Il existe différents supports pour être connu et reconnu 
par vos clients : cartes de visite, flyers, véhicules flo-
qués au nom de la société, t-shirts logotypés… À vous 
de choisir quels sont les supports adaptés à votre acti-
vité. Gardez en tête que plus votre entreprise est visible, 
plus vos clients et prospects penseront à vous pour 
leurs prochaines commandes.

 Votre communication en ligne
En 2021, avoir un site Internet n’est plus une option pour amé-
liorer votre visibilité. C’est un outil indispensable qui vous 
permet de toucher plus de clients et d’atteindre de nou-
velles cibles. Pensez aussi à développer votre communi-
cation sur les réseaux sociaux. Vous pourrez tenir informé 
vos clients sur les nouveautés, publier des moments iné-
dits de la journée ou encore diffuser des promotions à 
venir ! Vous pouvez également échanger avec vos clients 
en récoltant les commentaires ou en répondant à leurs 
questions ! Cela donnera à votre entreprise une image 
plus humaine et accessible.

EN DIX MINUTES, réalisez votre autodiagnostic 
en ligne et évaluez votre maturité numérique 
puis prenez rendez-vous avec votre conseillère 
numérique CMA95, Valérie Hurion au 01 34 35 80 29 
ou valerie.hurion@cma-idf.fr 
Rendez-vous sur www.cma95.fr

« Adoptez une démarche 
responsable »

¡

¡

La Responsabilité 
Sociétale des Entreprises 
(RSE) est un enjeu 
important pour 
les années à venir. 
Bénéfi que pour l’image 
de votre entreprise, cette 
démarche responsable 
peut aussi s’avérer 
positive pour votre 
porte-monnaie.
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« Faites les bons 
calculs »

 Ne pas confondre chiffre d’affaires 
et bénéfi ce
« Une erreur très courante chez les  chefs d’entreprise 
est de penser que parce qu’ils font un chiffre d’af-
faires important, ils vont gagner beaucoup d’argent », 
constate Colbert Maurice, conseiller économique 
CMA. « Le chiffre d’affaires peut être énorme mais 
s’il ne couvre pas les coûts, l’entreprise ne fera pas 
de marge », poursuit-il. D’où l’importance de bien 
calculer tous ses coûts avant de fi xer ses tarifs. « J’ai 
participé à une formation de la CMA avant de démar-
rer mon entreprise et cela m’a permis de déterminer 
mon seuil de rentabilité pour chacun de mes produits 
qui varie selon les matières premières utilisées », 
explique Alex Rifaï, pâtissier.

 Calculer sa rentabilité
Pour être rentable, le chef d’entreprise doit calculer 
ses charges directes (liées à l’activité : par exemple, 
le coût des matériaux ou le coût de sa main-d’œuvre 
de production) et ses charges indirectes (l’électricité, 
le loyer de son local, les assurances, les impôts…). « Il 
faut calculer ces charges très régulièrement car 
elles peuvent augmenter comme, par exemple, le 
coût des matières premières ou les impôts », alerte 
Colbert Maurice. N’oubliez donc jamais que vos prix 
doivent être fonction de vos charges et que celles-ci 
peuvent évoluer.

LA FORMATION « Bien calculer ses prix pour 
améliorer sa marge » vous permet en une journée 
d’identifi er les éléments constitutifs du prix 
de vente, de déterminer le coût de revient 
et d’améliorer votre rentabilité. 
Retrouvez toutes nos formations 
sur www.cma95.fr

¡

« Entourez-vous 
des bonnes personnes »
Vous avez le nez dans le guidon et 
n’avez pas le temps de vous concentrer 
sur la gestion de votre entreprise ? 
Il est peut-être temps d’envisager 
le recrutement d’une ou plusieurs 
personnes pour vous aider.

 Recruter du personnel : quelles aides ?
Vous avez besoin de  recruter un salarié mais avec votre tré-
sorerie affaiblie à cause de la crise sanitaire, cela s’annonce 
compliqué. Sachez que le Gouvernement a mis en place 
une aide pouvant aller jusqu’à 4 000 € pour les employeurs 
recrutant un salarié âgé de moins de 26 ans, en CDI ou 
en CDD de plus de trois mois. Dans le cadre des Emplois 
Francs, vous pouvez aussi bénéfi cier d’une prime si vous 
embauchez un demandeur d’emploi résidant dans un 
quartier prioritaire de la ville, en CDI ou en CDD d’au moins 
six mois. Cette aide peut aller jusqu’à 15 000 € sur trois ans 
pour une embauche en CDI, une aide non négligeable.

 Préparer l’avenir en formant un apprenti
Pourquoi ne pas envisager l’embauche d’un apprenti 
comme un pré-recrutement ? L’apprentissage est en effet 
le meilleur moyen de former un jeune aux méthodes de 
votre entreprise. Avant même l’obtention de son diplôme, 
l’apprenti est parfaitement opérationnel et constitue 
une aide précieuse. Point non négligeable, pour toute 
embauche d’un apprenti jusqu’au 28 février 2021, l’État 
octroie une aide de 5 000 € pour un apprenti mineur et 
8 000 € pour un apprenti majeur. Cette aide couvre ainsi 

100 % du salaire de l’apprenti de moins de 21 ans 
et 80 % du salaire d’un apprenti de 21 à 25 ans 

révolus. Ne vous privez pas de ces aides !

LE SERVICE APPRENTISSAGE 
vous informe sur toutes 
les modalités du contrat 
d’apprentissage et procède 
aux formalités administratives. 
N’hésitez pas à contacter le 
CFA de votre CMA qui peut 
vous mettre en relation 
avec des apprentis qui 
cherchent une entreprise. 
Retrouvez des infos pratiques 
sur www.cma95.fr

¡

Vous ne manquez 
pas de commandes 
et pourtant vos 
bénéfi ces sont 
minimes ? Avez-vous 
bien recensé 
tous vos coûts ?
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« Optimisez 
votre temps »
Vous passez trop de temps 
à gérer l’administratif de votre 
entreprise ? Vous vous perdez 
dans les devis, factures et autres 
déclarations ? Peut-être est-il 
temps de mettre en place 
de nouvelles solutions pour 
optimiser votre temps afi n 
de vous consacrer à l’essentiel : 
votre métier.

 Commencez par trier 
les tâches par ordre d’importance
Les t âches urgentes, les tâches importan tes 
et les autres. Sur votre planning, notez d’abord 
les tâches urgentes, celles qui peuvent vous 
bloquer pour la bonne réalisation de votre tra-
vail. Choisissez ensuite un jour ou deux, dans 
la semaine, dédiés aux tâches importantes. 
Cela vous permettra d’organiser vos semaines 
et de cibler les créneaux pour lesquels vous 
ne devez pas être dérangé. Pour fi nir, choisis-
sez un autre jour ou créneau horaire pour les 
autres tâches. Par exemple, tous les vendredis 
après-midi peuvent être consacrés au tri des 
papiers, point sur les stocks, mise à jour de 
votre site Internet…

 Pour fi nir, connaissez-vous 
le rétroplanning ?
C’est une technique très effi cace pour orga-
niser vos tâches et tout réaliser dans les 
délais ! Par exemple, si vous avez un dossier 
à rendre pour le vendredi, marquez dans 
votre agenda qu’il est prévu pour le mer-
credi ou le jeudi dernier délai. Ce système 
permet de défi nir vos priorités, de ne pas 
être débordé et surtout de ne pas tout faire 
à la dernière mi nute.

« Développez 
vos compétences »

 (Trans)formez-vous avec la formation continue
Finances, informatique, juridique, marketing, développement com-
mercial, relations humaines… La gestion d’une entreprise requiert 
la maîtrise globale d’un ensemble de savoir. Pour combler vos 
lacunes techniques, inscrivez-vous à des parcours à la carte que 
vous propose votre CMA. Optez pour des stages courts (de 1 à 5 
jours) ou des formations longues diplômantes (licence profession-
nelle, Assistant(e) de dirigeant(e) d’entreprise artisanale -ADEA- et 
titre Entrepreneur de petite entreprise -TEPE).

 Participez au Parcours Croissance 
et à son offre de coaching personnalisé
Faîtes le point sur les forces et les faiblesses de votre entreprise 
avec un conseiller CMA et bénéfi ciez de son accompagnement 
personnalisé pour mettre en place un plan d’actions ciblé. Un coa-
ching sur-mesure intégrant des programmes courts d’ateliers et 
de formations dans le domaine de la gestion, du numérique et de 
la vente. Ces formations sont adaptées à vos besoins car conçues 
pour un public d’artisans et de dirigeants de TPE.

POUR ALLER PLUS LOIN : 
Retrouvez toutes nos formations sur www.cma95.fr
Formations : formation@cma95.fr
Parcours Croissance : eco@cma95.fr

¡

Dans un monde d’affaires, 
où les pratiques sont 
en perpétuelle évolution, 
il est capital d’actualiser 
régulièrement vos 
connaissances et de renforcer 
vos compétences pour 
préserver la compétitivité 
de votre entreprise et assurer 
sa pérennité.
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DÉFI # 9

Selon les secteurs, 
le nombre de 
concurrents peut être 
important. Outre le 
facteur prix, comment 
se différencier ?

« Activez votre réseau »
Avoir un réseau de partenaires permet 
de gagner en force et en visibilité. 
En force d’abord car on se sent toujours 
mieux compris par des personnes dont 
le quotidien est semblable au nôtre. 
En visibilité ensuite car des partenariats 
peuvent naître des réseaux entiers de chefs 
d’entreprise via lesquels il est possible de 
réaliser des ventes. Vos partenaires peuvent 
avoir une activité complémentaire à la vôtre 
et vous rediriger des clients, ou vice versa.

 Créez des alliances professionnelles
Formez des « alliances professionnelles » pour gagner plus 
de clients et générer plus de revenus. Par exemple, si vous 
êtes plombier, vous pouvez développer un partenariat avec un 
électricien avec lequel vous pourrez réaliser plus de chantiers. 
Chacun étant le commercial de l’autre, vous mutualisez les 
affaires et faites automatiquement plus de ventes. Attention : 
ne mettez jamais en place un p artenariat avec une entreprise 
dont vous ne partagez pas du tout les valeurs ou auxquelles 
vous ne croyez pas.

 Intégrez des réseaux de chefs d’entreprise
Favoriser l’échange entre dirigeants, voilà le but des réseaux 
professionnels. Les membres partagent leurs problématiques 
et leurs solutions, tout en se soutenant. Les expériences des 
autres sont toujours enrichissantes et peuvent même vous 
aider à prévenir certaines diffi cultés. N’oubliez jamais que 
vos pairs peuvent être un vrai soutien moral. « Faire partie 

d’un réseau c’est hyper motivant ! L’émulation collective 
permet d’avoir de nouvelles idées et la bonne ambiance 

du groupe permet de se sentir moins seul face à ses pro-
blèmes », confi rme Isabelle coiffeuse. Cela peut égale-
ment vous permettre de faire connaître votre entreprise 
et pourquoi pas de rencontrer vos futurs clients ! Étoffer 
votre carnet d’adresses ne peut être que positif !

CONTACTEZ-NOUS POUR INTÉGRER 
ARTI’CLUB95, le réseau des artisans 
valdoisiens : articlub@95.fr 
ou www.articlub95.fr
Réunions mensuelles 
le 3e jeudi de chaque mois 
(en visio pour le moment).

¡

« Démarquez-vous 
de la concurrence »

 Développez une spécialité
Même si le produit ou le service que vous pro-
posez est identique à celui de vos concurrents, il 
est toujours possible de faire la différence. Ainsi, 
Christophe Rouget, boulanger, propose un pain 
spécial, Le Bosphore, à base de miel, huile d’olive 
et nougatine, au milieu des pains plus tradition-
nels. Une spécialité qui lui a permis de remporter 
le concours de M6 en 2013.

 Misez sur la relation client
Bien souvent, pour un produit/service identique, ce 
qui fait la différence pour le client, c’est le relation-
nel ! « Certaines de mes clientes continuent à venir 
au salon même lorsqu’elles déménagent. Nous 
avons développé une vraie relation de confi ance 
à laquelle elles sont  attachées », affirme ainsi 
Nelly, coiffeuse. D’autres misent sur l’originalité 
et imposent leur style ! Par exemple, Le plombier 
gentleman, à Paris, arrive chez ses clients vêtus d’un 
nœud papillon et avec une baguette de pain à offrir. 
Un petit geste qui fait plaisir et permet de marquer 
les esprits.

 Mettez en avant votre savoir-faire
Pour valoriser vos compétences auprès de vos 
clients, rien de tel que les concours et labels ! Ceux-ci 
renvoient une image positive de votre entreprise 
(même si vous ne gagnez pas) et sont rassurants 
pour vos clients. Ainsi, le concours de la Meilleure 
Baguette de tradition est un véritable gage de qua-
lité qui permet de développer sa clientèle comme 
en témoigne Fabrice qui a remporté l’édition valdoi-
sienne : « Nos ventes de baguettes ont doublé dans 
la foulée du concours. »

DÉFI # 10
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« Analysez 
vos résultats »
Compte de résultat, marge, profi t, 
amortissement… autant de mots 
techniques qui vous donnent des 
sueurs froides ? Pourtant, bien gérer 
une entreprise, c’est avant tout 
beaucoup de bon sens et surtout 
être entouré d’un bon comptable.

 Sollicitez votre comptable 
régulièrement
Votre comptable a un devoir de conseil et ne sert pas 
uniquement à saisir vos écritures comptables ! « Comme 
dans un mariage où les grandes décisions se prennent 
toujours à deux, le comptable c’est votre binôme, vous 
ne devez pas hésiter à le consulter », affi rme Hocine, 
formateur chez Polydore. Il conseille de faire un point 
avec son comptable au moins une fois par trimestre.

 N’attendez pas votre bilan 
comptable pour agir
Analyser son compte prévisionnel de résultat réguliè-
rement est un impératif pour prendre les bonnes déci-
sions au bon moment. « Il ne faut pas attendre le bilan 
comptable pour agir car il est alors trop tard pour cor-
riger le tir », explique Hocine.  « Le s grandes décisions 
se prennent au plus tard le 30 septembre lorsque l’on 
clôture son bilan au 31 décembre », poursuit-il.

 Utilisez un logiciel GRC
Un logiciel de GRC – gestion de relation clientèle – est 
un allié précieux pour analyser en temps réel l’activité 
de votre entreprise et vous adapter si besoin. « Il y a des 
logiciels gratuits et tout à fait adaptés aux petites entre-
prises comme par exemple Dolibarr », affi rme Hocine. 
Un logiciel CRM analyse toute la vie de l’entreprise d’un 
point de vue gestion et comptabilité. Ainsi, il calcule 
automatiquement le point mort, le coût de revient, 
donne le chiffre d’affaires à l’instant T, répertorie les 
impayés et planifi e les relances. Un allié indispensable 
qui vous permet de gagner du temps au quotidien !

LA FORMATION « Suivre son activité à l’aide 
de tableaux de bord » vous apprend à utiliser 
cet outil de pilotage de l’entreprise, indispensable 
pour suivre les résultats de votre entreprise 
et prendre les bonnes décisions. Retrouvez 
des infos pratiques sur www.cma95.fr

« Tene z-vous 
informé »

 Vivez l’actualité, informez-vous 
en un clic !
Pour ne rater aucun événement de votre secteur, retrou-
vez toute l’actualité sur le site Internet de votre CMA. 
Abonnez-vous à ses newsletters et pour une information 
en temps réel, rendez-vous aussi sur les réseaux sociaux.

 Bénéfi ciez de réponses à toutes 
vos questions 24 h/24
Quand régler la taxe CFE ? Comment renouveler ma 
carte d’artisan ?... En cas d’interrogation sur des sujets 
pratiques, retrouvez toutes les réponses sur le site de 
votre CMA. Pour des renseignements personnalisés, dia-
loguez gratuitement avec des conseillers économiques 
CMA, par téléphone ou pendant leurs permanences du 
lundi au vendredi. D’autres permanences offrent la possi-
bilité de consulter des experts dans des domaines variés 
(juridique, fi scal, RH…).

 Prenez une longueur d’avance 
sur l’information sectorielle et thématique
Régulièrement, votre CMA organise des webinaires et 
des ateliers collectifs. L’occasion de bénéfi cier de veilles 
sectorielles et de points d’information sur différentes 
thématiques (juridique, e-commerce…).

RETROUVEZ L’ACTUALITÉ DE VOTRE CMA SUR 
www.cma95.fr et sur les réseaux sociaux

DÉFI # 11

¡

¡

Gérer, c’est savoir 
anticiper. Anticiper, c’est 
savoir s’informer, vite et 
bien ! Pour une prise de 
décision effi cace, soyez 
sélectifs sur la qualité de 
vos contacts et assurez 
une veille permanente 
sur l’actualité liée à votre 
secteur d’activité.

DÉFI # 12
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Deux numéros 
d’urgence 
pour être 
accompagné
Appui économique
La CMA Île-de-France a mis 
en place un numéro d’urgence 
le 0 806 705 715 (service gratuit 
+ prix d’un appel, du lundi au 
vendredi, de 9 h à 12 h 30 et de 
14 h à 17 h 30) pour informer et 
conseiller les chefs d’entreprise 
sur les aides liées à la crise 
sanitaire.

Soutien psychologique
La crise sanitaire a des 
conséquences sur l’économie 
mais aussi sur le moral des 
chefs d’entreprise… Face aux 
inquiétudes, divers problèmes 
peuvent survenir : insomnie, 
repli sur soi, irritabilité, 
angoisse, pouvant aller 
jusqu’au burn-out… L’essentiel 
est alors de ne pas s’isoler dans 
sa souffrance et d’en parler.

DES CONSEILLERS SONT À VOTRE 
ÉCOUTE VIA LE NUMÉRO VERT :
0 805 655 050 (service gratuit 7j/7 
de 8 h à 20 h)

¡

FORMATION EN LIGNE

Ma TPE a rendez-vous avec le numérique
Dirigeants et créateurs d’entreprise : découvrez l’intérêt du numérique dans votre TPE, grâce à une 
formation en ligne concrète et dynamique qui vous propose des outils simples et effi caces. Suivez 
gratuitement le MOOC* « Ma TPE a rendez-vous avec le numérique » dont le réseau des CMA est partenaire.
Début du cours : du 25 janvier au 15 mars 2021 (2 h/semaine)
* Massive Open Online Course, formation en ligne ouverte à tous

PLUS D’INFOS : www.fun-mooc.fr/courses/course-v1:umontpellier+08018+session01/about 
Contactez votre conseillère numérique CMA95 : hurion@cma95.fr

La Covid-19 n’aura pas eu raison du 4e concours 
de la Meilleure Galette des rois du Val-d’Oise 2021 ! 

Organisé par le syndicat patronal de la boulangerie-
pâtisserie, en partenariat avec la CMA95, ce prix 

a pour objectif de valoriser les galettes artisanales 
aux amandes, véritable savoir-faire français !

Le jury, dont faisait partie Jean-Louis Orain, président de la CMA 95, a 
rendu son verdict après avoir analysé cinq critères : cuisson, décor, 

garniture, feuilletage et coupe-équilibrage.
Félicitations aux 70 artisans participants ! La crème de la crème des bou-
langers-pâtissiers du département !

Voici les lauréats
Catégorie Employeur :
→ 1er : Patrick Bunel, Le Marquis d’Ambre, à Taverny
→ 2e : Jacky Mousset, L’Instant Gourmand, à Franconville
→ 3e : Frédéric Gauthier, Maison Gauthier, à Beauchamp
Catégorie Salarié :
→ 1er : Jérémy Fournier, Poudres d’Or, à Saint-Ouen-l’Aumône
→ 2e : Mazin Alihassan Kheiry, Maison Héloïse, à Argenteuil
→ 3e : Julien Ridel, Poudres d’Or, à Saint-Ouen-l’Aumône
Catégorie Apprenti :
→ 1er : Rudy Fere Gely, Maison Héloïse, à Argenteuil
→ 2e : Mamadou Diallo, Boulangerie Geher, à Herblay
→ 3e : Léa Clerel-Bourgeois, Boulangerie Rouget, à Beaumont-sur-Oise

Les Meilleures 
Galettes des rois 
du département

Deux numéros 

COVID-19
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Concentrez-vous sur votre métier, 
nous nous occupons du reste ! 

Nous vous proposons un accompagnement adapté 
aux besoins de votre activité :

  Un suivi comptable sur mesure 
pour optimiser votre gestion au quotidien 
  Un accompagnement sur votre fiscalité 

personnelle et professionnelle 
  Un suivi et contrôle 

de vos cotisations sociales personnelles
  Une gestion de la paie 

et des ressources humaines 

De la création au développement 
de votre société, nos experts-comptables 

restent à votre écoute.

Tél. : 01 34 28 41 00    regval@regval.fr    www.regval.fr

SAS au capital de 260 000 € - RCS Pontoise B 304 497 258 (75B761) - SIRET 304 497 258 00026 - APE 6920Z - 
TVA Intra. FR 09 304 497 258

Société d’expertise comptable et d’audit inscrite au tableau de la Région Île-de-France
27 Avenue du Général De Gaulle - 95230 Soisy-sous-Montmorency
20 rue de Mogador - 75009 Paris

COMMUNIQUEZ DANS

artis nsle monde desartis ns
THIERRY JONQUIÈRES
DIRECTEUR DE PUBLICITÉ
06 22 69 30 22
thierry.jonquieres@wanadoo.fr

CÉDRIC JONQUIÈRES
CHEF DE PUBLICITÉ 
06 10 34 81 33
cedric.jonquieres@orange.fr

Le magazine de 

référence de l’artisanat



CLIQUE MON COMMERCE : 
la plateforme qui vous 

propulse sur la toile
NUMÉRIQUE. L’État, en collaboration avec Bpifrance, la Banque des territoires 

et les réseaux des CMA et CCI, a lancé, en novembre, la plateforme « Clique mon 
commerce ». Son ambition : soutenir l’activité et la digitalisation des commerces 

de proximité, très impactés par les mesures d’urgence sanitaire.

L a plateforme clique-mon-commerce.gouv.fr se veut 
une solution simple et immédiate pour les com-
merçants et artisans, très fragilisés depuis le début 

de la crise sanitaire. Son objectif : leur permettre de conti-
nuer à vendre leurs produits ou à développer rapidement 
une activité en ligne. Une façon de bien préparer l’avenir 
dans un contexte incertain et où la digitalisation devient 
un enjeu vital.

Comment cela fonctionne-t-il ?
La plateforme identifi e l’ensemble des solutions digitales 
ayant fait l’objet au préalable d’une labellisation par le 
Gouvernement. Pas moins de 40 start-up et développeurs 
y ont ainsi été référencés.
En arrivant sur la page d’accueil, les chefs d’entreprise 
sont invités à renseigner leur type d’activité, leur besoin 
au vu de leur maturité numérique et leur région. Une liste 
de solutions et d’offres leur est alors proposée :
→ la création d’un site marchand ;
→ le référencement sur une place de marché (marketplace) ;
→ le passage à une offre de paiement numérisé ;
→ le développement d’un service de livraison ;
→ le maintien du contact avec ses clients.

Quel est le coût de ces services ?
Pour encourager les petites entreprises à passer le cap du 
numérique, des tarifs préférentiels ont été négociés par 

Bercy auprès des acteurs du digital. Et le réseau des CMA 
soutient d’ailleurs lui-même certaines plateformes comme :
→ « Ma Ville, Mon Shopping » de La Poste (abonnement 
gratuit pendant le confi nement et commissions réduites 
à 4,5 % des ventes contre 9 % habituellement) ;
→ « petitscommerces », qui a déjà collecté plus de 2,5 M€ 
de bons d’achat (commission réduite à 6 % au lieu de 8 %).

Les coups de pouce du Gouvernement
Pour impulser et accompagner cet élan de numérisation 
des TPE, le Gouvernement proposera dès janvier 2021 un 
chèque numérique, plafonné à 500 €. Il sera accordé 
sur présentation de factures à l’Agence de services et 
de paiement.
Prochainement, la plateforme dévoilera une carte de 
France sur laquelle seront répertoriées les plateformes 
de vente en ligne mises en place à l’échelon locale, par 
certaines mairies. Une aide de 20 000 € sera d’ailleurs 
accordée aux collectivités locales qui souhaitent créer un 
réseau de distribution mettant en avant les commerçants 
locaux sur le Web.
Intégrée au plan France Relance, cette plateforme est un 
moyen de plus pour atteindre l’objectif ambitieux des 50 % 
de commerces numérisés en 2021, visé par le Gouvernement 
via son Plan de numérisation des entreprises.

+
www.economie.gouv.fr/plan-numerisation-commercants

FAITES LE POINT EN DIX MINUTES, GRÂCE À CMA FRANCE
Développé avec la DGE (Direction générale des entreprises) et France Num, l’outil 
d’auto-diagnostic de CMA France se veut pratique, accessible et gratuit. Objectif : en dix 
minutes seulement, vous amener sur le terrain du numérique et vous poser les bonnes 
questions pour entamer une transition pertinente. Tel un audit, cette évaluation va vous 
permettre d’identifi er vos besoins, puis d’être mis en relation avec un expert de la CMA dans 
votre région. Celui-ci mettra en place un accompagnement personnalisé pour développer 
votre activité sur Internet. La fi nalité : être présent et compétitif sur le vaste marché 
de la vente en ligne. AUTODIAG-NUM.ARTISANAT.FR
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La collecte 
de la taxe 
d’apprentissage
Vous allez verser votre taxe 
d’apprentissage en 2021. 
Vous apportez ainsi votre 
contribution pour le soutien 
et le développement de la 
formation professionnelle et de 
l’apprentissage mais aussi pour 
les formations technologiques et 
professionnelles. Votre versement 
permet également de soutenir 
les organismes qui œuvrent pour 
l’information et l’orientation 
professionnelles dans le cadre 
du Service public régional de 
l’orientation. Vous pouvez choisir 
le bénéfi ciaire dans le cadre 
du versement du solde de votre 
taxe (13 %) à l’établissement de 
votre choix avant le 31 mai 2021.
Votre chambre de métiers et 
de l’artisanat est habilitée à 
percevoir le solde de votre taxe 
d’apprentissage car elle exerce 
une mission d’accueil, de conseil 
et d’orientation au sein du Service 
public régional d’orientation.
En faisant le choix de votre 
chambre de métiers et de 
l’artisanat, vous œuvrez 
pour votre territoire, terre 
d’artisanat, et vous soutenez les 
compétences d’aujourd’hui et 
les talents de demain ! Contactez 
dès à présent un conseiller 
auprès de votre chambre 
de métiers et de l’artisanat 
pour connaître et réaliser 
simplement votre démarche.

PLACE-DES-ENTREPRISES.BETA.GOUV.FR est un nouveau 
service public fi nancé par le ministère de l’Économie, 

des Finances et de la Relance et le ministère 
du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, pour aider 
les TPE & PME. Après une expérimentation réussie 

dans les Hauts-de-France, le service ouvre en Île-de-France 
en étroite collaboration avec le conseil régional.

Comment fonctionne 
le service ?
Ce service de mise en relation ras-
semble l’ensemble des conseillers 
chargés d’accompagner les entre-
prises dans les administrations, les 
organismes publics et parapublics, 
les régions et autres collectivités 
partenaires.
Grâce à ce vaste partenariat, le ser-
vice couvre entre autres les sujets 
d’entreprises suivants : ressources 
humaines, investissement, droit, 
santé et sécurité au travail…
Le chef d’entreprise choisit un 
sujet sur le site et sa demande est 
automatiquement transmise au(x) 
conseiller(s) compétent(s) sur son 
territoire pour l’accompagner. Ces 
conseillers le rappellent et lui pro-
posent l’aide la plus adaptée à sa 
situation.
Les conseillers de la CMA apportent 
ainsi leur expertise sur les sujets de 
développement commercial, de 

stratégie numérique, de diffi cultés 
fi nancières ou encore en matière 
de transition écologique. Ils mobi-
lisent l’offre de services de la CMA 
répondant aux besoins exprimés.

Quel est l’objectif 
du service ?
L’objectif est d’offrir un conseil per-
sonnalisé et de proximité aux TPE 
& PME. Le conseil humain est au 
cœur de ce service pour permettre 
au chef d’entreprise de mobiliser le 
bon accompagnement en fonction 
de ses besoins, que l’aide soit natio-
nale, régionale ou locale.
La diversité des partenaires enga-
gés aux côtés des CMA Place des 
Entreprises permet de renforcer 
la réponse publique apportée aux 
besoins des TPE & PME.
Les partenaires du service sont : Apec, Banque 
de France, Bpifrance, CCI, Conseil régional 
d’Ile-de-France, Dgfi p, Direccte, Douane, 
intercommunalités, Médiateur des entreprises, 
Urssaf.

Place 
des Entreprises

LUNDI 4 JANVIER 2021, EN PRÉSENCE DU PRÉFET DE RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, MARC GUILLAUME 
ET CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES DE LA LOI PACTE, LA PRÉSIDENTE ÉLISABETH DÉTRY, ENTOURÉE 

DES PRÉSIDENTES ET DES PRÉSIDENTS DES 8 CMA FRANCILIENNES, A DÉCLARÉ OFFICIELLE LA CRÉATION 
DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE RÉGION ÎLE-DE-FRANCE : LA CMA ÎLE-DE-FRANCE.

NOUVEAU

Les chambres de métiers et de 
l’artisanat franciliennes sont désormais 
réunies en un seul établissement 
unique régional qui représente :
▶ 200 élus territoriaux et régionaux 
répartis sur l’ensemble de l’Île-de-
France,
▶ 24 sites dédiés aux apprentis 
et aux dirigeants d’entreprise 
ou leurs salariés : du stage de
perfectionnement à la formation 
diplômante du CAP à Bac + 5,

▶ 8 CMA au cœur des territoires,
▶ Plus de 6 000 apprentis répartis dans 
les CFA, IMA et Campus de l’Université 
Régionale des Métiers et de l’Artisanat 
Île-de-France,
▶ Près de 12 000 apprenants 
dans les formations dispensées 
par le réseau CMA Île-de-France,
▶ 950 collaborateurs 
au service de l’artisanat.
Sur le plan économique, avec 
240 000 entreprises qui emploient 

plus de 300 000 salariés, la CMA Île-de-
France défend les intérêts généraux de 
la 1re Entreprise francilienne.

CMA ÎLE-DE-FRANCE : PLUS FORTS ENSEMBLE
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Le Fonds de solidarité est 
une aide versée selon le mois 
considéré et selon la situation 

de l’entreprise.

Pour le mois de décembre
 → Toutes les entreprises faisant 

l’objet une interdiction d’accueil du 
public : aide allant jusqu’à 10 000 € 
ou une indemnisation de 20 % du 
chiffre d’affaires 2019 dans la limite 
de 200 000 € par mois.
 → Toutes les entreprises relevant des 

secteurs du tourisme, de l'événe-
mentiel, de la culture, du sport (sec-
teur S1 et S1 bis) qui restent ouvertes 
mais touchées durablement par la 
crise avec une perte d’au moins 
50 % de chiffre d’affaires : aide allant 
jusqu’à 10 000 € ou une indemnisa-
tion de 15 % du chiffre d’affaires 2019.
 → Toutes les autres entreprises res-

tant ouvertes mais impactées par 
le confinement avec une perte d’au 
moins 50 % de chiffre d’affaires : 
aide allant jusqu’à 1 500 €.

▶ Le report de charges sociales est 
une mesure pour soutenir la tréso-
rerie des entreprises et des travail-
leurs indépendants.
 → Pour les employeurs : report de 

tout ou d’une partie du paiement 
de leurs cotisations salariales et 
patronales pour les échéances des 
5 et 15 décembre 2020.
 → Pour les travailleurs indépen-

dants : suspension du prélève-
ment des échéances mensuelles 
des 5 et 20 décembre 2020.

▶ Le report des échéances fiscales 
concerne toutes les entreprises 
ayant subi une interruption ou une 

restriction de leur activité liée à une 
mesure de fermeture dans les zones 
de couvre-feu, ou lorsque leur situa-
tion financière le justifie.

▶ L’aide au paiement des loyers 
est un dispositif de crédit d’impôt 
incitant les bailleurs à abandonner 
des loyers au profit des locataires 
de locaux professionnels. Le dis-
positif pour les loyers du mois de 
novembre 2020 se traduit :

 → pour les bailleurs d’entreprises de 
moins de 250 salariés, par un crédit 
d’impôt de 50 % des sommes aban-
données,

 → pour les bailleurs d’entreprises de 
250 à 5 000 salariés, par un crédit 
d’impôt de 50 % des sommes aban-
données, dans la limite des deux 
tiers du montant du loyer.

▶ Le Prêt Garanti par l’État (PGE) 
est un dispositif exceptionnel de 
garanties permettant de soutenir 
le financement bancaire des entre-
prises. Il concerne toutes les entre-
prises quelles que soient leur taille 
et leur forme juridique.

 → Sollicitation du prêt jusqu’au 
30 juin 2021.

 → Prêt pouvant représenter jusqu’à 
trois mois de CA 2019.

 → Amortissement du PGE étalé 
entre une et cinq années supplé-
mentaires avec des taux pour les 
PME, négociés avec les banques 
françaises, compris entre 1 et 
2,5 %, garantie de l’État comprise.
Étalement du remboursement du 
prêt sur une période maximale de 
six ans.

 → Possibilité de demander un nou-
veau différé de remboursement 

d’un an, soit deux années au total 
de différé, donc un rembourse-
ment pouvant commencer en 
mars 2022.

Pour les entreprises ne trouvant 
aucune solution de financement, 
l’État pourra accorder des prêts 
directs :

 → entreprises de moins de 10 sala-
riés jusqu’à 10 000 €,

 → entreprises entre 10 et 49 salariés 
jusqu’à 50 000 €.

▶ Le Fonds de résilience est une 
avance remboursable de 3 000 € à 
100 000 € pour le redémarrage de 
l’activité des TPE, microentreprises, 
associations…

 → à taux zéro,
 → sur une durée maximale de 

six ans, sans garantie,
 → avec un différé de rembourse-

ment d’une durée maximale de 
deux ans.

Le montant et la durée du rem-
boursement et du différé sont en 
fonction du nombre de salariés 
calculé en équivalent temps plein :

 → 10 000 € maximum pour les 
structures sans salarié, rembour-
sables sur quatre ans maximum 
dont 18 mois de différé maximal,

 → 50 000 € maximum pour les 
structures entre un à dix salariés 
au plus, remboursables sur 5 ans 
maximum dont 24 mois de différé 
maximal.

 → De manière dérogatoire, jusqu’à 
100 000 € pour une structure de 
plus de 10 salariés, remboursables 
sur six ans maximum dont 24 mois 
de différé maximal.

À QUELLES AIDES AVEZ-VOUS DROIT ?

Les dernières 
mesures de soutien 

aux entreprises

 // ÎLE-DE-FRANCE
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CONCOURS « MEILLEUR(E) APPRENTI(E) DE FRANCE »

Une apprentie de l’IMA
en or et en argent

PORTRAITS

Apprenti(e)s du mois

L e 8 octobre 2020, Amandine, 
apprentie en BP Esthétique à 
l’IMA Val Parisis-Eaubonne, par-

ticipait au concours « Un des Meilleurs 
Apprentis de France », dans des condi-
tions particulières dues à la situation 
sanitaire. Un concours réputé pour 
son exigence, à l’image de celui de 
« Meilleur Ouvrier de France ». Ce que 
confi rme la jeune fi lle : « J’ai trouvé 
le concours diff icile, jamais je ne 
pensais y arriver. Mais les différents 
entraînements avec mes professeurs 
m’avaient mise en confi ance. »
Un véritable challenge à relever pour 
la jeune apprentie ! « J’ai beaucoup 
aimé l’esprit du concours. C’était une 
opportunité énorme de progresser 
et de me surpasser », poursuit-elle.
Plusieurs épreuves l’attendaient :
→ épilation du maillot classique (chro-
nométré) et soin des ongles ;

→ maquillage événementiel sophis-
tiqué sur le thème du Nouvel An, 
avec pose de faux-cils, motif sur le 
visage et pose de vernis à ongle 
classique ou semi-permanent.
Un moment de stress pour la candi-
date mais aussi de dépassement de 
soi comme elle le raconte : « C’était 
stressant car c’est un concours qui 
demande beaucoup de travail et de 
concentration. »
Amandine a fi nalement décroché 
la médaille d’or départementale et 
la médaille d’argent régionale. « Au 
moment de l’annonce des résultats, 
j’ai mis quelques secondes à réagir. 
Tout le stress est redescendu. Je n’y 
croyais pas, remporter une médaille 
d’or, c’était pour moi inimagi-
nable ! C’était une journée pleine 
d’émotions ! » conclut l’apprentie 
esthéticienne.

Toutes nos 
félicitations 

pour ce beau 
parcours !

L’histoire de Célia, c’est celle d’une 
réorientation et d’une passion pour 
la coiffure qui l’a conduite jusqu’au 
BTS. Tout commence lorsqu’elle 
obtient son Bac ST2S. Elle se rend 
alors compte qu’elle ne s'imagine pas 
dans cette voie. La jeune fi lle cherche 
un métier qui allie contact humain 
et création. Elle choisit la coiffure : 
« Un métier artistique qui exige de se 
former en permanence et d’être au 
courant des dernières tendances. Le 
relationnel y est très important, il faut 
savoir être à l’écoute de ses clients et 
établir une relation de confiance », 
explique-t-elle.
Après avoir obtenu son CAP à l’IMA Val 
Parisis-Eaubonne, la jeune apprentie 
sent qu’elle a besoin de se perfection-
ner techniquement. Elle poursuit sa 
formation avec une « Mention com-

plémentaire coiffure, coupe, cou-
leur » qui lui permet notamment de 
maîtriser les techniques de coloriste. 
Passionnée par la coiffure, Célia ne 
s’arrête pas en si bon chemin et décide 
de passer son Brevet professionnel 
coiffure. Un challenge, d’autant plus 
qu’à la fi n de sa première année de 
BP, elle attend un heureux événe-
ment ! La jeune maman choisit de 
faire une pause d’un an pour s’occuper 
de sa fi lle mais n’abandonne pas pour 
autant ses études. Plus motivée que 
jamais, elle revient fi nir sa 2e année de 
BP et poursuit même en BTS ! « Avec 
le BTS, mon but est de découvrir la 
gestion et le management. C’est très 
enrichissant et cela va m’ouvrir plein 
de portes ! » affi rme-t-elle.
Nul doute qu’après six années de 
formation et une motivation à toute 
épreuve, un avenir radieux lui tende 
les bras !

L’histoire de Célia, c’est celle d’une 

Célia en BTS Coiffure
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À 20 ans, Alexis est un jeune homme 
passionné par la restauration, ravi 
de poursuivre sa formation dans un 
domaine qu’il aime. Son parcours 
prend un tournant en classe de Pre-
mière L. Une rencontre avec la déve-
loppeuse de l’apprentissage de l’IMA 
lui rappelle son rêve de travailler dans 
la restauration. Ni une ni deux, Alexis 
laisse derrière lui le lycée général pour 
commencer un CAP Cuisine, diplôme 
qu’il obtient en 2019. Il ne s’arrête 
pas en si bon chemin et décide de 
compléter sa formation avec un CAP 
Commercialisation et service en 
hôtel-café-restaurant puis une Men-
tion complémentaire Employé Bar-
man à l’IMA Cergy-Pontoise.
Un choix qu’il ne regrette pas du tout, 
bien au contraire ! « J’ai trouvé ma 
voie, je me sens bien, peu importent 
les diffi cultés que je peux rencon-
trer », affi rme le jeune apprenti.
« Ce qui me plaît dans la cui-
sine, c ’est la création », s’ex-
clame Alexis. « On est comme des 
artistes, on sublime une matière 
première. Pour le service en salle, 
c’est le contact client que j’aime. 
Aujourd’hui, en tant que barman, 
j’ai réussi à concilier les deux », 
poursuit-il, enthousiaste.
Il s’est vite accoutumé au mode de 
formation en CFA qui permet d’allier 
théorie et pratique. « L’apprentis-
sage, c’est une chance, ça change 

des vies ! On a cette image d’un 
apprenti comme étant quelqu’un 
qui ne travaille pas bien à l’école, 
qui ne veut pas apprendre… c’est 
faux ! » constate-il.
Un beau parcours qu’il espère un 
jour pouvoir transmettre à d’autres 
que lui : « Je voudrais devenir forma-
teur, j’aime bien expliquer ce que je 
sais aux gens », conclut-il.

À 17 ans, Clément est un jeune 
homme sûr d’avoir trouvé sa voie ! 

« Depuis que j’ai 11 ans, je savais qu’à 
la fi n de la 3e, je commencerai des 
études de mécanique automobile », 
explique-t-il. Issu d’une famille de 
mécaniciens, le jeune apprenti n’a 
en effet jamais eu de doute sur son 
futur métier : « Mes deux grands-
pères et mon père sont dans le 
métier. Je suis dans cet univers 
depuis toujours », raconte-t-il.
« Je connaissais un ancien apprenti 
de l’IMA Roissy Pays de France qui 
m’a expliqué le fonctionnement du 
CFA et cela me convenait donc je 
me suis inscrit sans hésiter » pour-
suit Clément. Pourtant, ses profes-
seurs de collège voulaient d’abord 
envoyer ce bon élève au lycée géné-
ral puis dans un lycée professionnel 
pour suivre le CAP Mécanicien en 
initial.
Mais il n’en démord pas : « Je voulais 
absolument faire ma formation en 
apprentissage, on progresse beau-
coup plus car c’est concret. »
Son objectif : obtenir son Bac profes-
sionnel Mécanique à la fi n de l’an-
née scolaire puis se faire embaucher 
dans le garage de son père. Et pour-
quoi pas reprendre le garage familial 
un jour ?
Son conseil aux jeunes en recherche 
d’une formation : « Il ne faut pas se 
forcer en allant dans une fi lière vers 
laquelle on n’est pas attiré. Choisir 
un domaine qu’on aime et si on ne 
sait pas ce qu’on aime, faire des 
stages et discuter avec des profes-
sionnels. Quand on veut, on peut », 
conclut-il.

À 20 ans, Alexis est un jeune homme 
passionné par la restauration, ravi 
de poursuivre sa formation dans un 

Alexis en MC Barman

Clément en Bac pro Mécanique

// VAL-D'OISE
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PLF2021 : cinq bonnes surprises
pour les artisans

1. OGA. La suppression progressive 
de la majoration de 25 % pour non-
adhésion à un organisme de gestion 
agréé (OGA) est lancée, via différents 
paliers annuels : 20 % pour l’imposi-
tion des revenus de 2020, 15 %, 10 %, 
et suppression totale à compter de 
l’imposition des revenus de 2023.

2. Une astuce pour votre loyer. 
Si vous êtes une entreprise fermée ou 
particulièrement touchée, vous pou-
vez convaincre le propriétaire de votre 
local professionnel d’abandonner 
votre loyer : « L’État rembourse alors 
50 % au propriétaire via un crédit 
d’impôt », explique Pascal Rousseau. 
« Par exemple, si le propriétaire est 
imposé à 30 % et que l’on ajoute 17 % 
de CSG, son loyer est imposé à 47 %. 

Là il ne payera pas l’impôt à 47 % et 
l’État lui donne 50 %. Il récupère donc 
97 %, une opération quasi neutre 
pour lui. »

3. Rénovez ! C’est la première fois 
qu’est mis en place un crédit d’im-
pôt pour la rénovation énergétique 
des locaux tertiaires des TPME. Son 
montant  : 30  % des dépenses éli-
gibles, dans la limite de 25 000 € 
de crédit d’impôt par entreprise, 
pour les dépenses engagées entre 
le 1er octobre 2020 et le 31 décembre 
2021.

4. Améliorez votre bilan. Le 
législateur donne la possibilité aux 
artisans de réévaluer leur bilan sans 
surcoût fi scal, au terme d’un exer-

cice clos à compter du 31 décembre 
2020 et jusqu’au 31 décembre 2022. 
« L’objectif est de réévaluer le bilan 
afin d’aller voir le banquier plus 
serein et d’optimiser l’obtention 
d’un fi nancement bancaire », pré-
cise Pascal Rousseau, fi scaliste chez 
Cerfrance.

5. BIC/BNC. Certains impôts sont 
allégés, comme la contribution éco-
nomique territoriale (« taxe pro »), la 
cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises ou encore la CFE, notam-
ment exonérée pendant trois ans à 
compter du 1er  janvier 2021 en cas 
d’extension ou d’implantation d’un 
nouvel établissement (sur déci-
sion des communes ou des EPCI et 
demande de l’entreprise).

Le projet de loi de fi nances (PLF) pour 2021 déploie les crédits du Plan de relance de l’économie. 
Et confi rme la volonté du Gouvernement de baisser durablement les impôts pesant sur 

les ménages et les entreprises. Une stratégie amplifi ée avec la mise en œuvre d’une baisse 
des impôts de production de 10 milliards d’euros. Focus sur quelques détails du PLF 

qui peuvent bénéfi cier aux artisans. Sophie de Courtivron, en coll aboration avec Cerfrance

Comme chaque année, le 1er janvier est synonyme de changements, notamment 
en matière de réglementation pour les entreprises. Présentation de quelques 

modifi cations* qui vont impacter votre vie quotidienne.

Covid oblige, la hausse du Smic est 
limitée puisqu’elle est calculée à par-
tir de la hausse des prix et des salaires. 
L'augmentation est de 0,99  %. Le 
montant brut horaire passe ainsi à 
10,25 €, soit 1 554,58 € bruts par mois 
(+ 15 €).

Les salariés percevront 70 % de leur 
salaire brut et les entreprises seront 
remboursées de 60 % des sommes 
versées.

Le prix du timbre vert, pour les plis dis-
tribués en 48 heures en France, passe 
de 97 centimes à 1,08 € (+ 11,3 %). Le 
timbre rouge, pour une lettre priori-
taire distribué le lendemain, passe à 

1,28 €, contre 1,16 € en 2020 (+ 10,3 %). 
Cette hausse intervient pour tenter 
de compenser la baisse continue des 
volumes de courriers distribués.

Le barème de l’impôt sur le revenu 
est revalorisé de 0,2 %.

En cas de non-respect du refus de 
publicité, l’amende est de 1 500 € 
(3 000 € en cas de récidive).

Le dispositif MaPrimeRénov’ devient 
accessible à tous les propriétaires.

Du fait de la crise sanitaire, le Gou-
vernement a décalé les dates légales. 

Les soldes d’hiver débuteront le 20 jan-
vier et dureront quatre semaines.

Les douches installées dans les loge-
ments neufs devront être à l’italienne.

Les APL sont calculées en fonction 
des revenus de l’année en cours.

Les tarifs réglementés d’électricité 
sont supprimés pour tous les pro-
fessionnels, sauf pour les entreprises 
qui emploient au plus dix personnes, 
et/ou dont le chiffre d’affaires, les 
recettes ou le total de bilan annuels 
excèdent 2 millions d’euros.

* Les mesures listées ci-dessus n’intègrent pas 
encore celles issues de la LF 2021 et de la LFSS 2021.

Covid oblige, la hausse du Smic est 

Smic

Les salariés percevront 70 % de leur 

Chômage partiel

En cas de non-respect du refus de 

Lutte contre le gaspillage

Le prix du timbre vert, pour les plis dis-

Timbres

Les tarifs réglementés d’électricité 

Électricité

Du fait de la crise sanitaire, le Gou-

Soldes

Les douches installées dans les loge-

Logement

Le barème de l’impôt sur le revenu 

Impôts

Les APL sont calculées en fonction 

Allocations

Le dispositif MaPrimeRénov’ devient 

Rénovation

Ce qui change au 1er janvier 2021
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Covid, faillite, mais aussi 
volonté de changement 
de vie professionnelle : 
les raisons pour fermer 
sa société ne manquent 
pas. Avant de sauter 
le pas, mieux vaut être 
bien renseigné sur 
les démarches juridiques 
et les coûts engendrés 
par une telle décision.
Laetitia Mull er

dissolution. Sa rédaction prouve 
la volonté de fermer la société. Ce 
PV doit ensuite être enregistré au 
service des impôts des entreprises. 
Cette opération vous coûtera 375 €.
Il faut ensuite procéder aux publi-
cations dans un journal d’annonces 
légales (JAL), après la dissolution et 
après l’approbation de votre dernier 
bilan comptable. Le prix est fi xé à la 
ligne publiée et varie selon les dépar-
tements. Il oscille généralement 
autour de 200 €. Vient enfi n le dépôt 
d’une demande d’inscription modi-
fi cative, au Répertoire des métiers 
(RM) de votre CMA ou au Registre du 
commerce et/ou des sociétés (RCS) 
de votre CCI, si vous avez la double 
immatriculation : cette formalité doit 
être effectuée sous un mois à comp-
ter de la date de dissolution.

Comment liquider 
sa société ?
C’est le rôle du liquidateur ( judi-
ciaire, ou choisi par les associés en 
cas de fermeture volontaire sans 
dette). Une fois la société dissoute, 
ce dernier dispose de trois mois 
pour la liquider. Comment ? En 
transformant les actifs de la société 
en liquidités afi n de payer tous les 
créanciers. S’il reste de l’argent, on 
l’appelle « boni de liquidation » et 
il est partagé entre associés, après 
avoir versé un droit de partage de 

2,5 %. À ce stade, la société n’est pas 
encore fermée, elle ne le sera qu’une 
fois la radiation réalisée.
Une exception existe toutefois pour 
les sociétés unipersonnelles avec 
personne morale (SASU, EURL). En 
effet, elles n’ont pas à être liquidées 
après leur dissolution. La loi prévoit 
une transmission universelle de 
patrimoine. Les dettes et créances 
sont directement absorbées par la 
personne morale.

Comment procéder à la 
radiation de sa société ?
Le dirigeant, muni de ses comptes 
défi nitifs de liquidation, doit deman-
der la radiation auprès du greffe du 
tribunal de commerce (ou de la 
chambre commerciale du tribunal 
judiciaire en Alsace-Moselle). C’est 
l’acte qui met défi nitivement fi n à 
la société. La radiation entraîne avec 
elle la disparition de l’immatricula-
tion de la société au RM et/ou au RCS. 
La société n’a alors plus d’identité. Le 
greffe diffuse ensuite un avis au bul-
letin offi ciel des annonces civiles et 
commerciales (Bodacc) et remet à 
l’entreprise un extrait Kbis de radia-
tion. Il faut compter environ 200 € 
pour l’enregistrement du dossier de 
dissolution et la radiation. Loin d’être 
un échec, la fermeture d’une société 
peut également constituer un nou-
veau départ.

ÉVALUEZ 
VOS DETTES
Avant de fermer sa société, 
l’analyse de la situation 
comptable est primordiale. Si vous 
croulez sous les dettes, la clôture 
relève alors de la compétence 
du tribunal. Pour fermer 
volontairement, il faut pouvoir 
payer toutes les sommes dues.

PROCÉDEZ 
EN TROIS ÉTAPES

Il faut décider de la dissolution 
de la société et nommer 

un liquidateur. Il convient 
ensuite d’accomplir les 

opérations de liquidation (payer 
les dettes). Et enfi n, fermer 

défi nitivement la société via sa 
radiation au RM et/ou au RCS.

PENSEZ AUX 
FORMALITÉS ANNEXES

Il est important de penser 
aux formalités liées à l’ancienne 

vie de la société : telles que 
la résiliation des assurances, 

ou des abonnements 
téléphoniques, sans oublier 

la clôture des comptes bancaires.

lecture rapide

Se résoudre à fermer sa société :
comment et à quel prix

L es démarches de fermeture 
peuvent varier en fonction 
de la forme juridique de la 

société, néanmoins trois étapes sont 
inévitables : la dissolution, la liquida-
tion et la radiation. On fait le point 
sur ces formalités et leur coût.

Comment dissoudre 
sa société ?
C’est la première étape qui consiste 
en l’arrêt de l’activité. La décision, 
si elle n’est pas imposée par le 
juge, doit être prise par les asso-
ciés réunis en assemblée générale. 
Évidemment, si l’associé est seul, la 
décision lui appartient. Il convient 
de nommer un liquidateur et de 
dresser un procès-verbal (PV) de 
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Une condition préalable est toutefois requise : l’en-
treprise ne doit pas être en état de cessation de 
paiement. Elle doit pouvoir faire face à son passif 

exigible (ses dettes) avec son actif disponible (trésorerie, 
placements déblocables, avoirs).

L’ouverture de la procédure
Le représentant légal fait une demande devant le 
greffe du tribunal de commerce où siège son entre-
prise en s’y rendant, ou tout simplement en ligne sur 
le site www.service-public.fr/professionnels-entreprises. 
Il complète ensuite le « formulaire de demande d’une 
procédure de sauvegarde », en détaillant ses diffi cultés 
et les raisons qui l’empêchent de les surmonter. Il trans-
met également un ensemble de documents justifi ant 
sa situation (comptes annuels, situation de trésorerie, 
inventaire des biens…).
À réception du formulaire et des pièces, le tribunal peut, 
par jugement, ouvrir une procédure de sauvegarde et 
designer un juge-commissaire ainsi que deux manda-
taires de justice : l’un représentera les créanciers, l’autre 
assistera l’entrepreneur dans sa gestion. C’est alors que 
s’ouvre la période d’observation pour une durée qui varie, 
en fonction de la situation, de six à dix-huit mois.

La période d’observation
L’objectif est de dresser un bilan économique et social de 
la structure et d’étudier ses possibilités de rétablissement.
Le représentant légal reste aux commandes de son entre-
prise, même s’il est conseillé et assisté par un mandataire. 

Pour faciliter la sauvegarde, toutes les dettes sont blo-
quées durant cette période. Plus exactement : les pour-
suites des créanciers sont suspendues. En parallèle, tous 
les contrats en cours se poursuivent (bail, fournisseurs…). 
Le tribunal observe le fonctionnement de la société et 
trois choix s’offrent alors à lui. Soit la situation s’est amé-
liorée, la procédure est stoppée et la vie de l’entreprise 
reprend son cours. Soit la situation s’est aggravée, dans 
ce cas le tribunal convertit la procédure en redressement 
ou liquidation judiciaire. Ou, enfi n, la société ne va pas 
mieux mais elle peut se rétablir : le tribunal arrête un plan 
de sauvegarde.

Le plan de sauvegarde
L’objectif est de sauver l’entreprise en prenant les mesures 
adaptées. Ainsi, un plan peut prévoir un changement de 
structure sociale ou la cession d’une activité par exemple. 
Face à ce projet de rétablissement, le plan défi nit égale-
ment les garanties offertes par le chef d’entreprise pour 
assurer l’exécution de son plan dont la durée ne peut 
pas excéder dix ans. Éviter le dépôt de bilan est donc 
encore possible ! Le constat est clair pour l’organisme 
d’État France stratégie : « Les entreprises qui choisissent 
la procédure de sauvegarde s’en sortent mieux (62 % 
obtiennent un plan de restructuration), 73 % de celles 
qui entrent en redressement judiciaire périclitent. » Et en 
cette période de crise, l’État ne ménage pas ses efforts 
législatifs, une ordonnance du 26 novembre dernier 
adapte les règles relatives aux entreprises en diffi culté 
du fait de la Covid-19.

Sauvegarde judiciaire : 
reprenez la main !

Reports de charges et prêts vous évitent pour le moment des défaillances, 
et après ? Si vous rencontrez des diffi cultés insurmontables, la procédure 
de sauvegarde permet d’apurer les dettes et de réorganiser son activité : 

un bon moyen pour se relever de la crise. Laetitia Mull er

Les cotisants peuvent enfi n transiger avec l’UrssafDepuis 2015, un article du Code de la sécurité sociale prévoit la possibilité d’une transaction entre un cotisant et l’Urssaf. Mais le modèle de protocole transactionnel manquait à l’appel, rendant la mesure inapplicable dans les faits. Un arrêté du 8 octobre fi xe enfi n le modèle de transaction attendu. Sont concernés par exemple, pour une période limitée à quatre ans, les sommes liées aux majorations de retard et aux pénalités, les montants relatifs aux avantages en nature, aux avantages en argent ainsi 
qu’aux frais professionnels (frais de repas…).Tous les détails dans l’article « Les cotisants peuvent enfi n transiger avec l’Urssaf » sur www.lemondedesartisans.fr.

// VOS DROITS
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Travailleur handicapé :
une nouvelle aide à l’embauche 

de 4 000 €
L’aide fi nancière pour l’embauche de travailleurs handicapés, mise en place 
par un décret du 6 octobre 2020, s’adresse à toutes les entreprises privées. 

D’un montant de 4 000 €, elle s’applique aux contrats conclus entre 
le 1er septembre 2020 et le 30 juin 2021. Explications pratiques… 

Laetitia Mull er

Qui a droit à l’aide 
et pour quel montant ?
Tous les employeurs privés, artisans et commerçants, 
ont droit à cette aide, dès lors qu’ils sont à jour de leurs 
obligations de paiements et qu’ils n’ont pas procédé, 
dans l’année 2020, à un licenciement pour motif éco-
nomique sur le poste pour lequel ils embauchent. On 
peut percevoir l’aide pour tout recrutement d’un sala-
rié bénéfi ciant de la reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (RQTH), à la date de conclusion 
du contrat. Précision utile fournie par le ministère du 
Travail : le gérant peut bénéfi cier de cette aide, s’il se 
salarie et s’il est minoritaire. Il en est de même pour 
l’embauche d’un associé ou d’un cogérant salarié de 
l’entreprise avec une RQTH. L’aide est égale à 4 000 € 
au maximum pour un salarié à temps plein. Elle est 
versée (par l’agence de service des paiements-ASP), par 
tranche de 1 000 € maximum, chaque trimestre pen-
dant un an. Son montant est proratisé en fonction de la 
durée de travail du salarié, et de la durée de son contrat.

Quels sont les contrats concernés ?
L’aide est ouverte pour les contrats à durée indétermi-
née (CDI) et les contrats à durée déterminée (CDD) de 
plus de trois mois, conclus entre le 1er septembre 2020 
et le 30 juin 2021. Il convient d’être vigilant quant à la 

rémunération ; en effet, le salaire horaire indiqué dans 
le contrat doit être inférieur ou égal à deux fois le mon-
tant horaire du Smic (soit à 20,30 € bruts). Cette condi-
tion s’apprécie à la date de conclusion du contrat de 
travail. En conséquence, rien n’interdit juridiquement 
à l’employeur d’augmenter la rémunération du salarié 
au-delà de ce seuil en cours d’exécution du contrat.

Comment obtenir l’aide ?
Il faut en faire la demande, à partir du 4 janvier 2021, et 
dans les six mois qui suivent le début du contrat, via le 
portail « SYLAé ». Le chef d’entreprise doit fournir :
→ une attestation sur l’honneur de remplir les condi-
tions d’éligibilité de l’aide ;
→ la copie de sa pièce d’identité ainsi que celle du sala-
rié ;
→ le contrat de travail ;
→ la décision d’attribution de RQTH.
Il doit ensuite attester du maintien du salarié handi-
capé dans ses effectifs en transmettant, toujours via 
« SYLAé », une attestation de présence du travailleur. 
Cette formalité doit être accomplie dans les quatre mois 
suivant l’échéance de chaque trimestre. Elle est d’im-
portance puisque le retard, ou le défaut de production 
de ce justifi catif, engendre le non-versement de l’aide 
sur la période.

Commerces inclusifs et embauches partagées
Une mutualisation d’embauche est possible. En effet, « deux employeurs différents peuvent bénéfi cier 

de l’aide au titre de l’embauche d’un même salarié et, dans ce cas, l’aide est proratisée en fonction du 

temps de travail dans chaque entreprise », précise le ministère du Travail. Dans la droite ligne de cet 

avantage, les CFA accueillent plus d’apprentis en situation de handicap. Évalué en début de contrat, le 

maître d’apprentissage pourra obtenir jusqu’à 4 000 € de prise en charge pour les adaptations à effectuer.
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Gel des primes :
les assureurs jouent 

(enfi n) le jeu

DÉSORMAIS 
POSSIBLES 
DANS VOTRE 
ENTREPRISE !
Le test antigénique est 
réalisé via un prélèvement 
dans les narines à l’aide d’un 
écouvillon, comme le test PCR. 
Contrairement à ce dernier, 
les résultats sont rapides 
et obtenus en 15 à 20 minutes. 
Les tests peuvent être réalisés 
en entreprise, si le salarié donne 
son accord et si l’employeur a 
pris soin de déclarer sa pratique 
auprès de l’Agence régionale 
de santé (ARS).

Qui procède 
aux prélèvements ?
Un arrêté du 17 novembre 2020 
étend la liste des personnes 
habilitées à procéder aux 
prélèvements. Outre les 
médecins, pharmaciens et 
infi rmiers, les techniciens de 
laboratoire, les préparateurs 
en pharmacie, les ambulanciers 
et même certains étudiants 
peuvent le pratiquer. Artisans 
ou salariés ne peuvent donc 
pas les effectuer eux-mêmes. 
Ils doivent impérativement 
s’entourer d’un professionnel 
de santé.

Tester, rassurer, isoler
Réalisé en entreprises 
par un infi rmier, le test est 
intégralement aux frais 
de l’employeur et coûte une 
vingtaine d’euros (test et acte 
de prélèvement). Le secret 
médical doit être préservé. 
En cas de test positif, le malade 
doit s’isoler immédiatement et 
contacter son médecin traitant. 
L’objectif est de limiter le 
risque de foyers épidémiques 
et de rassurer les salariés qui, 
dans les secteurs de l’artisanat 
et du commerce, peuvent 
rarement télétravailler.

La liste des tests antigéniques 
autorisés est disponible sur le 
site du ministère de la Santé : 
COVID-19.SANTE.GOUV.FR/TESTS. 
La liste des offi cines et des 
soignants volontaires pour ces 
dépistages antigéniques est en 
cours de publication, dans la 
rubrique d’informations générales 
de la nouvelle application 
« TousAntiCovid ».

DÉSORMAIS 

TESTS ANTIGÉNIQUES

¡

Les cotisations d’assurance des TPE et PME 
fermées administrativement n’augmenteront 

pas l’année prochaine. Et cette mesure vise toutes 
les entreprises de moins de 250 salariés contraintes 

à garder portes closes. Retour sur ce bras de fer 
entre Bercy et le secteur de l’assurance…

L es commerces sont fermés 
mais les primes d’assurance 
continuent d’être dues. À 

écouter de nombreux commer-
çants et artisans, les compagnies ne 
répondraient pas toujours présentes, 
notamment sur le risque pertes d’ex-
ploitation. Bruno Le Maire les invitent 
même souvent à « faire plus ».
Face à leur immobilisme, le loca-
taire de Bercy a déterré la hache de 
guerre le 1er décembre. Et a déclaré 
qu’il soutiendrait l’amendement du 
sénateur LR Jean-François Husson, 
qui vise à instaurer une taxe sur les 
assurances dommages, si les assu-
reurs ne réalisaient pas un « geste 
signifi catif » en faveur, notamment, 
des cafés, hôtels et restaurants 
(CHR). Derrière ce « geste », enten-
dez « le gel de prime d’assurance 
pour 2021 », que Bercy réclamait 
depuis des semaines, au profi t des 
secteurs les plus durement touchés 
par la crise sanitaire.

De la menace à l’ultimatum
Le ministre de l’Économie est passé 
de la menace à l’ultimatum puisqu’il 

a sommé les assureurs de lui faire 
des propositions avant le lundi 
7 décembre, jour fi xé pour une ren-
contre avec les principaux représen-
tants des assureurs français. À l’issue 
de cette entrevue, les compagnies 
d’assurance ont fi nalement accepté 
de geler les cotisations des contrats 
multirisques professionnels pour 
l’année 2021, dans les secteurs les 
plus touchés par la crise.

D’autres projets sur la table
L’accord trouvé à Bercy le 7 décembre 
dernier prévoit également d’offrir 
« gratuitement en 2021 aux mêmes 
entreprises une couverture d’assis-
tance pour les chefs d’entreprise et 
les salariés quand ils ont été touchés 
personnellement par le coronavirus. »
En outre, la création d’une « média-
tion » de l’assurance est annoncée. 
Elle aurait pour objet de « régler les 
litiges entre les compagnies et les 
professionnels », a précisé le ministre. 
Bruno Le Maire a confi é cette mis-
sion à l’actuel médiateur de l’assu-
rance pour les particuliers, Arnaud 
Chneiweiss.

// PANORAMA
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Catherine a suivi avec succès la formation « Assistant(e) de dirigeant(e) d’entreprise 
artisanale » (ADEA) en 2014 tandis qu’Angélique a commencé en septembre dernier 

la formation « Titre entrepreneur de la petite entreprise » (TEPE) à la CMA95. 
Chez les Bonjean, la formation, c’est une histoire de famille !

Pour l’une comme pour l’autre, 
l’objectif recherché était de 
développer les compétences 

qui leur manquaient. « À la base, je 
travaillais dans la presse. Puis au 
moment où mes beaux-parents sont 
partis à la retraite, j’ai rejoint l’entre-
prise familiale PB Maintenance dans 
laquelle travaillent mon mari et son 
frère. En tant que conjointe salariée, 
j’ai appris sur le tas l’administratif, 
la gestion, la comptabilité », raconte 
Catherine. Elle sent alors que ces 
domaines, essentiels au bon fonc-
tionnement de l’entreprise, ne s’im-
provisent pas.
Pour sa fi lle Angélique, la probléma-
tique est la même. « J’ai créé mon 
entreprise Angency Communication, 
qui propose notamment la création 
de sites Web et autres supports 
de communication, quand j’étais 
encore étudiante. Petit à petit, ça a 
pris de l’ampleur et j’ai compris que 
j’avais besoin d’être accompagnée 
pour l’aspect fi nancier et commer-
cial », explique-t-elle. Sur les conseils 
de sa mère, elle se rapproche de la 
CMA95 qui lui conseille de suivre 
la formation TEPE, spécialement 
conçue pour les entrepreneurs. « Le 
TEPE, c’est du concret ! » souligne 
Angélique. « C’est une formation 

qui colle vraiment à chaque projet. 
On applique les méthodes apprises 
quasi immédiatement. »

Que du positif
Au-delà des compétences tech-
niques, suivre une formation, c’est 
aussi s ’enrichir humainement 
comme le conf irme notre duo 
mère-f ille. « La formation permet 
de rencontrer d’autres personnes 
qui ont les mêmes problématiques 
que nous. On s’aperçoit qu’on n’est 
pas seul, ça rebooste », constate 
Catherine. « On est un super groupe, 
on se tire tous vers le haut », suren-
chérit Angélique. « Il y a un soutien 
moral qui fait du bien, surtout en 
ce moment et puis l’expérience des 
autres est enrichissante », pour-
suit-elle.
Que du positif qui donne envie à 
Catherine de se former à nouveau ! 
« Si c’était à refaire, je le referais, 
affi rme-t-elle. L’ADEA m’a apporté 
une meilleure maîtrise au quo-
tidien dans l’entreprise et de la 
confi ance en moi. Je suis de nature 
timide et cela m’a donné de l’assu-
rance, pour échanger avec les four-
nisseurs, les comptables… »
Angél ique ,  après  seulement 
quelques mois de formation voit déjà 

aussi les bénéfi ces de la formation 
TEPE « Je me suis rendu compte 
qu’il fallait que je change mon posi-
tionnement pour être rentable sur 
le long terme » commente-t-elle. 
« La formation demande beau-
coup de temps mais ce n’est pas 
pour rien. C’est investir du temps 
maintenant pour en gagner plus 
tard », assure la jeune femme. « La 
formation permet de se développer 
avec les bonnes armes. Cela aide à 
la compréhension du fonctionne-
ment de l’entreprise et donc permet 
de prendre les bonnes décisions », 
poursuit Catherine.
Cerise sur le gâteau, ces formations 
aboutissent à un diplôme reconnu 
par l’État : niveau Bac pour l’ADEA 
et niveau Bac +2 pour le TEPE. « Le 
diplôme à la f in, c’est la récom-
pense, une valorisation de mon 
travail, cela donne une légitimité », 
conclut Catherine.
Toutes les formations diplômantes 
sont éligibles au Compte personnel 
de formation (CPF) et peuvent être 
fi nancées jusqu'à 100 %.

VOUS SOUHAITEZ SUIVRE 
UNE FORMATION DIPLÔMANTE 
DE LA CMA95 ?
Contactez Isabelle Cot au 01 34 35 80 35 
ou formation@cma95.fr

La formation de mère en fille

¡
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Calendrier des formations 
de la CMA95

Retrouvez les programmes 
complets et les tarifs de chaque 
formation sur le site 
www.cma95.fr, rubrique 
« Se former »

POUR TOUTE INSCRIPTION : 
Sandra Noël au 01 34 35 80 05 
ou formation@cma95.fr

POUR TOUTE INFORMATION : 
Isabelle Cot au 01 34 35 80 35 
ou formation@cma95.fr

FORMATION DATE

Gestion

Bien calculer ses prix pour améliorer 
sa marge commerciale* 7 avril

Suivre son activité à  l’aide de 
tableaux de bord* 3 et 4 mai

Commercial Booster ses performances de vente* 27 janvier

Numérique

Créer et administrer un compte sur 
les réseaux sociaux pour TPE-PME* 24 et 25 février

Comprendre et utiliser Facebook 
pour son entreprise* 4-5 mars

Optimiser la visibilité de son 
entreprise avec Instagram* 17 mars

Créer et administrer un site Internet 
pour TPE-PME*

25 et 26 mars 
et 1er et 2 avril

Créer et administrer un site 
e-commerce pour TPE-PME*

15, 16, 22, 23, 29, 30 avril 
et 7 mai

Informatique

Word : niveau 1 11 et 13 mars

Word : niveau 2 18 et 19 mars

Excel 22, 23, 29, 30 mars

Powerpoint niveau 1 20 et 21 mai

Bon à savoir
Avec le CPF, vous 

pouvez bénéfi cier d’un 
accompagnement à la 

création d’entreprise, ou 
d’un bilan de compétences, 

ou d’une validation des 
acquis de l’expérience.

S’il vous reste des heures 
au titre du DIF, pensez à les 
saisir avant le 30 juin 2021 
sinon elles ne seront pas 

prises en compte.

*Formations du Parcours Croissance, à tarif préférentiel

¡

Crédit d'impôt pour la formation des dirigeants d'entreprise
Vous pouvez bénéfi cier d’un crédit d’impôt formation si votre entreprise 

est imposée selon un régime au réel sur les bénéfi ces. Cet avantage fi scal concerne toutes les 
formations, aussi bien celles relevant de la gestion que celles techniques relevant de votre métier.

Pour calculer le montant de votre crédit d’impôt, vous devez multiplier : 
le nombre d’heures passées en formation par le taux horaire du Smic (selon le taux 

en vigueur au 31 décembre de l’année au titre de laquelle le crédit d’impôt est calculé).
Par exemple, en 2020, le dirigeant unique d'une entreprise a suivi 12 heures 

de formation. En 2021, il pourra déduire un crédit d'impôt d'un montant de 12 X 10,15 € (Smic horaire 
en vigueur en 2020) = 121,8 €.

Le crédit d’impôt est limité à 40 h par an et par entreprise, soit 406 € base 2020.
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DEUX FONDUS D’ART
NOUFOU SISSAO ET MOUSSA OUATTARA - FONDERIE ARTCULTURE

Artistes sculpteurs et fondeurs d’art, Noufou Sissao et Moussa Ouattara ont grandi 
en Afrique. S’ils ont découvert leur art au Burkina Faso, ils n’ont cessé d’apprendre 

et de perfectionner leur technique dans plusieurs pays à force de pratique 
et de partage. Ces deux passionnés ont choisi de mettre en commun leur savoir-faire 

dans un atelier à leur image.
Isabell e Flayeux

 « Ce métier 
passionnant demande 

courage et envie. 
Nous avons en projet 
de former davantage 

pour partager 
et faire découvrir 

ce savoir-faire 
ancestral. »

PREMIERS PAS 
ARTISTIQUES EN AFRIQUE

Autodidacte, Noufou Sissao réal ise 
des décors pour le cinéma et le 

théâtre avant de se lancer dans la 
sculpture sur bronze et la fonderie 

d’art dans son pays d’origine, le 
Burkina Faso. Ivoirien, Moussa 
Ouattara a grandi au Burkina 

Faso aux côtés de ses cousins, 
sculpteurs depuis plusieurs 

générations. Initié dès son plus 
jeune âge, il crée un atelier de 

sculpture de fonte d’art à 17 ans. 
« Nous nous sommes rencontrés 

dans un atelier collectif et nous 
avons participé ensemble à des 

expositions. Même si chacun a 
suivi son chemin en Europe, nous 

sommes restés en contact », 
raconte Noufou Sissao

DÉBUT DE L’AVENTURE 
ENTREPRENEURIALE
Après des allers-retours entre 
l’Afrique et la France pour donner 
des cours d’art plastique, Noufou 
Sissao pose ses valises en 2002 : 
« J’étais mouleur-fondeur à la 
fonderie Clémenti de Meudon (92) 
jusqu’à sa fermeture en 2015. » Passé 
par l’Italie dans la métallurgie et la 
soudure, Moussa Ouattara arrive à 
Perpignan en 2013 : « J’animais des 
stages de fonte traditionnelle avant 
d’intégrer la fonderie Rosini 
à Bobigny (93). Ensemble, nous 
avons décidé de créer une entreprise. 
Notre bagage artistique et notre 
maîtrise technique nous confortaient 
dans la capacité à devenir 
entrepreneurs, avec l’aide d’Anaïs, 
notre assistante de direction. »

DOURDAN
(91)

▲ Agrandissement de l’œuvre d’art 
« Cavale » de Patricia Zieseniss Bagot.
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▼ De gauche à droite, l’équipe au complet : Noufou, Moussa, Pascal, Anaïs et Didier.

▲ Étape de 
ciselure de 
l’œuvre en 
bronze « Primo » 
de Hopare.

+
Instagram : fonderie_artculture

dates clés

AU SERVICE DES ARTISTES ET DE LEURS ŒUVRES
En 2017, ils ouvrent la Fonderie ArtCulture, avec une activité principale : 
la fonte de bronze à la cire perdue. « Nous partons d’un modèle en terre cuite 
ou crue, en polystyrène, pierre ou bois conçu par un artiste, pour arriver 
à une œuvre en bronze totalement identique à l’original. Le plus souvent, 
elles mesurent 50 à 100 cm de haut, même si nous pouvons aller au-delà 
de deux mètres. Chaque mois, une dizaine d’artistes nous confi e un travail 
et une trentaine vient pour des conseils, un accompagnement de projet », 
expliquent les artisans. L’atelier produit des séries numérotées 
et restaure des pièces de musées et du patrimoine.

PRÉCISION DU GESTE, MAÎTRISE 
DES TECHNIQUES

Alliant polyvalence et excellente maîtrise 
technique, les fondeurs d’art visent 
la perfection dans chacun de leurs 
gestes et dans la réalisation des 
œuvres qui leur sont confi ées. À 
l’atelier, ils utilisent un procédé de 

moulage de précision. « La technique 
de la cire perdue est un mélange de 

savoir-faire ancestral et de modernité 
grâce aux évolutions technologiques. Nous 
avons appris sur le tas ce métier physique 
et contraignant, imposant une chauffe du 
bronze à 1 150 degrés. » Avec leurs deux salariés, 
embauchés en 2018 et 2019, ils effectuent la 
ciselure sur bronze avant de passer à la patine 
au chalumeau, en présence de l’artiste. VOLONTÉ DE PARTAGER

UN SAVOIR-FAIRE
« Notre métier est en perte de 
vitesse et la main-d’œuvre se fait 
rare. » Face à un tel constat, les 
artistes sculpteurs fondeurs d’art 
ont décidé de faire connaître leur 
travail en nouant des partenariats 
avec Paris Ateliers (partage 
d’ateliers découvertes), les ateliers 
de moulage d’art Septine & Co 
(pour la réalisation d’empreintes 
corporelles en bronze, visage, 
main, pied…), l’association Hélium 
(manifestations). Ils accueillent 
aussi chaque année plusieurs 
stagiaires issus d’écoles d’art, 
telles que l’école Boulle, et 
proposent des formations 
personnalisées en groupe ou 
en individuel pour les artistes 
professionnels et les amateurs.

+
Instagram : fonderie_artculture

+Facebook : FonderieArtCultureSAS +Facebook : FonderieArtCultureSAS

+www.fonderie-artculture.fr

▼ De gauche à droite, l’équipe au complet : Noufou, Moussa, Pascal, Anaïs et Didier.

VOLONTÉ DE PARTAGER
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▼ Portes ouvertes et démonstration 
pour les Journées européennes
des métiers d’art.
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1999
Première 

rencontre des 
deux artistes 

sculpteurs 
fondeurs d’art 

au Burkina Faso 
dans un atelier 

collectif.

2015
Noufou Sissao et Moussa 
Ouattara se retrouvent 
en Île-de-France où ils 

réfl échissent ensemble 
à un projet d’entreprise, 

dans la continuité 
de leur parcours 

professionnel personnel.

2017
Création de la Fonderie ArtCulture 

à la cire perdue, à Dourdan (91) 
avec Anaïs, l’assistante de direction.

2018
Embauche du premier
salarié, Didier Chalain.

2019
Embauche 

du deuxième salarié, 
Pascal Sawadogo, 

et premier monument, 
haut de deux mètres : 

« Avec ma fi lle » d’Annie 
Gaveriaux, inauguré 
à Bessancourt (95).
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GIOVANNA GRAZIOSI, FABRICANTE DE JOUETS EN BOIS

REMETTRE AU GOÛT DU JOUR UN SAVOIR-FAIRE ANCIEN
Petit village au fond de la val lée de l’Izoard, Arvieux (Hautes-Alpes) 
est le b erceau de la coopérative de fabrication artisanale de jouets 
en bois « Les Jouets du Queyras », créée en 1920. Voilà sept ans que 
Giovanna Graziosi, Italienne installée en France depuis 2009, en a pris la 
gérance. « Parce que j’ai travaillé en Italie pour un marchand de jouets, 
mon prédécesseur m’a proposé de prendre sa suite. Le fait de connaître 
l’univers du jouet et de venir d’un autre pays a été décisif. Il cherchait 
une personne capable d’apporter un nouvel élan à son entreprise 
en diffi culté. » Passionnée par un mode de production 100 % made in 
France, Giovanna Graziosi apprend vite et réussit à s’imposer dans un 
milieu essentiellement masculin. « Des fournisseurs doutaient de mes 
capacités de gérante et imaginaient que je ne savais pas reconnaître 

les essences de bois. » Une modernisation rapide de l’outil de production et du catalogue de produits permet à 
l’entreprise de trois salariées d’atteindre l’équilibre fi nancier. « Les méthodes de fabrication n’avaient guère évolué. 
J’ai investi dans une machine à commande numérique pour augmenter la cadence de production. Parallèlement, 
nous sommes sortis de la collection traditionnelle pour développer une gamme plus originale et capter de nouveaux 
clients. » Présents parmi les 101 produits de l’exposition du Fabriqué en France début 2020 à l’Élysée, Les Jouets du 
Queyras sont disponibles en vente directe dans deux boutiques, en ligne et chez des revendeurs en France et en Italie.

Si certains artisans pratiquent et perpétuent un art né hors de nos frontières, d’autres 
s’initient au savoir-faire français et s’emploient à l’exercer avec rigueur. Tous sont 

fi dèles aux techniques traditionnelles et affi chent une volonté commune de respect et 
d’innovation. Portrait de trois artisans aux racines différentes, au service de notre artisanat.

Isabell e Flayeux

www.lesjouetsduqueyras.fr c LesJouetsDuQueyras f jouetsduqueyras
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◀ Les « élécubes », 
rééditions 
d'un modèle 
ancien, ont été 
choisis tout 
naturellement 
pour une 
exposition dédiée 
au Fabriqué en 
France, à l'Élysée, 
en janvier 2020.



UN SENS DE L’ÉTHIQUE PARTAGÉ
Fidèle à une technique ancestrale, ZEYNEP UYSAL n’envisage pas son activité sans passer par la fabrication de 
sa peinture à partir de liants naturels et de pigments en poudre qu’elle projette sur la s urface de l’eau. Ce qui 
ne l’empêche pas de faire évoluer la pratique de cet art traditionnel. GIOVANNA GRAZIOSI poursuit le savoir-

faire d’une maison centenaire sauvée grâce à un vent de modernité. Toujours transformé dans une scierie 
locale, le bois de la vallée est découpé, poncé, peint à Arvieux. Estampillés 100 % made in France, Les Jouets 

du Queyras sont modernes, colorés et respectueux de l’environnement. NAOTO HIROSE adapte sa fabrication 
au rythme des saisons. Il sélectionne uniquement les meilleures matières premières biologiques du marché 

et soutient les savoir-faire locaux. L’authenticité, la transparence et la qualité sont ses maîtres mots.

ZEYNEP UYSAL, MARBREUSE SUR PAPIER

CONSERVER ET MODERNISER L’ART 
ANCE STRAL TURC DE L’ÉPHÉMÈRE
Attirée par les livres anciens de la bibliothèque familiale et plus particulièrement 
par les couvertures et les gardes à motifs, Zeynep Uysal développe très tôt un goût 
prononcé pour la peinture et la coule ur. Une sensibilité qui l’amène, après dix ans 
d’expérience professionnelle dans la comptabilité, à s’intéresser au savoir-faire 
du papier marbré, comme un retour à ses racines turques. « Appelé aussi ebru, 
qui signifi e nuage en persan, cet art traditionnel dans le pays d’origine de mes 
parents consiste à créer des motifs par transfert de pigments de couleur sur du 
papier. L’application première est la décoration du livre. » Pour approfondir ses 
connaissances et découvrir les secrets de fabrication, Zeynep Uysal se tourne tout 
naturellement vers un maître marbreur turc en 2006. « Durant trois ans, j’ai fait les 
allers-retours Raon-L’Étape (Vosges)-Izmir. La technique d’impression naturelle 
du papier perdure depuis le VIIIe siècle et la transmission de maître à apprenti est 
orale. » Aujourd’hui artisan d’art, Zeynep Uysal pratique l’ebru, inscrit au patrimoine 
culturel immatériel de l’humanité depuis 2014, en mêlant passé et présent. « Je 
fabrique ma peinture avec des outils ancestraux. Je garde le geste ancien. Si je 
travaille principalement pour la restauration du patrimoine écrit, je me plais à 
oser la création en transposant l’empreinte sur des grands formats à accrocher 
au mur et sur du tissu destiné à la haute couture ou aux costumes de scène. »

NAOTO HIROSE, BOUL ANGER-PÂTISSIER

AUTHENTICITÉ ET TRAÇABILITÉ DANS LE PLUS 
GRAND RESPECT DES PRODUITS FRANÇAIS  

Naoto Hirose a 25 ans quand il quitte son Japon natal en 2006 pour vivre 
l’aventure française. « J’ai pris un billet d’avion avec l’envie de découvrir la 

langue, la culture et de maîtriser davantage mon métier, la  fabrication et 
l’art de la pâtisserie française. » À son arrivée à Paris, le jeune homme achète 

un livre de cuisine, y découvre un célèbre artisan et part en Alsace toquer à 
sa porte. Embauché comme plongeur, Naoto Hirose fait ses preuves petit à 

petit au laboratoire à force de volonté et de travail. « Six ans après, j’ai intégré 
à Paris le poste de responsable viennoiserie et pâtisserie chez le boulanger-

pâtissier Dominique Saibron. J’ai découvert le pain et appris à faire du bio au 
côté de cet artisan réputé et passionné qui fournit de grands restaurants de 
la capitale. » Poussé par l’envie de s’installer, il ouvre en 2015 un laboratoire à 

Andolsheim (Haut-Rhin) avec Paul Petersen, rencontré lors de son expérience 
professionnelle alsacienne. Au départ, l’enseigne franco-japonaise livre 

exclusivement les professionnels de la restauration, de l’hôtellerie, les magasins 
bio et les cantines. « La livraison s’est élargie aux particuliers et nous avons 

ouvert deux boutiques à Colmar et à Sélestat. Peu de maisons proposent des 
produits 100 % bio. Nous nous attachons à privilégier les matières premières 

locales. De mon pays, j’apporte un travail de qualité, une traçabilité, des 
ingrédients comme le yuzu, le matcha et quelques pains. »

 maisonhirose maisonhirose

c maisonhiroseatelier

c atelierdupapier.marbre

maisonhiroseatelier

www.hirose.fr

cc atelierdupapier.marbre

www.atelier-du-papier-marbre.fr
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QUELLES SONT LES GRANDES LIGNES ET OBJECTIFS  
DE VOTRE POSTE ? VOS DOSSIERS PRIORITAIRES ?
Ma priorité c’est de ne laisser personne sur le bord 
du chemin en donnant une solution à chacun de nos 
concitoyens. La politique que je mets en place en 
matière d’insertion s’appuie sur des dispositifs déjà 
existants tels que ceux mis en œuvre par le réseau  
des missions locales, mais également sur des mesures 
nouvelles comme le Service public de l’insertion et 
de l’emploi* ou encore par des aides massives dans 
l’insertion par l’activité économique. L’une de mes 
priorités, c’est également la jeunesse. Face à la crise  
il n’y aura pas de génération sacrifiée. Avec l’obligation 
de formation des jeunes de 16 à 18 ans, nous avons 
entamé une véritable dynamique en faveur de l’emploi 
des jeunes. Elle vient d’être prolongée par le plan 
du Gouvernement « 1 Jeune, 1 Solution », doté de 
6,7 milliards d’euros pour qu’aucun jeune ne soit ni sans 

emploi ni sans formation. La jeunesse, 
oubliée des politiques d’emploi 

depuis des décennies, doit 
se libérer du chômage de 
masse. Nous apportons 
également un soutien 
nécessaire à l’embauche 
des personnes les plus 
éloignées de l’emploi. Pour 
cela, j’ai déployé avec mes 

collègues Élisabeth Borne et 
Sophie Cluzel un plan massif 

de 300 M€ en faveur des 
entreprises inclusives.

EN CETTE PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE, QUELLES MESURES 
SOUTIENNENT PLUS SPÉCIFIQUEMENT L’EMPLOI DANS 
L’ARTISANAT ?
Le secteur de l’artisanat, au même titre que l’ensemble 
des TPE et PME, doit pouvoir bénéficier des aides de 
l’État. Mais, plus que les autres, il faut un effort dans la 
formation des jeunes et des personnes éloignées de 
l’emploi. L’artisanat regorge de formidables corps de 
métiers qui font la richesse du patrimoine vivant de 
notre pays, nous devons le préserver et le développer. 
Pour cela le Gouvernement facilite le recours aux 
apprentis, avec une prime de 5 000 € pour les moins 
de 18 ans et 8 000 € pour les majeurs. Cela permettra 
à l’artisanat d’avoir un gisement de main-d’œuvre 
qualifiée dans la durée, et donc de se développer.

QUE REPRÉSENTE POUR VOUS L’ARTISANAT ?
L’artisanat fait partie de l’âme de ma région, l’Alsace, 
comme de l’ensemble du pays. Il fait partie de sa 
culture et de son histoire mais il est aussi une des 
clés de son avenir. L’artisanat donne aux régions leurs 
forces d’authenticité, de créativité et d’innovation. Nous 
avons toujours été une terre de travail, de savoir-faire 
connus et reconnus dans le monde entier. Ce sont les 
artisans qui perpétuent ces savoir-faire. Ils perpétuent 
également du lien social, ils offrent des perspectives 
à notre jeunesse. L’artisanat alsacien par exemple a 
toujours su préserver et réinventer en même temps.  
Il puise dans ses racines les atouts de son évolution  
et de son ouverture au monde.

* Le déploiement du SPIE sur le terrain est prévu pour 2021.
Cet entretien a été réalisé le 20 novembre 2020.

« LES ARTISANS OFFRENT DES 
PERSPECTIVES À NOTRE JEUNESSE »

Nommée en juillet 2020 ministre déléguée en charge de l’Insertion auprès  
d’Élisabeth Borne, ministre du Travail et de l’Emploi, Brigitte Klinkert veut trouver 

des solutions pour ramener vers l’emploi toutes les personnes qui en sont éloignées. 
Son ancrage alsacien lui permet de considérer l’artisanat comme une solution 

prometteuse d’insertion. Propos recueillis par Sophie de Courtivron

BRIGITTE KLINKERT

1956
Naissance à Colmar.

1978
Diplômée d’administration 
publique à l’IRA de Metz.

1983
Élue au conseil municipal  

de Colmar.

1994
Élue au conseil général puis 

départemental du Haut-Rhin.

2020
Nommée ministre déléguée  

en charge de l’Insertion.
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MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone
3015

du lundi au vendredi de 8h30 à 20h
et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi
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Entre pros
une histoire de 
confiance ! 

Depuis 70 ans, MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle comme 
dans votre vie privée.

ans, MAAF PRO
ôtés pour

iller et vous 
ner dans votre
ionnelle comme 
vie privée.



Soutenons 
nos producteurs

CONSOMMONS LOCAL !

téléchargez le guide
 sur valdoise.fr

Le Conseil départemental 
aux côtés des Valdoisiens


